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INTRODUCTION G ~ ~ R A L E  

Le present volume constitue le sixieme Supplement au Repertoire de la pratique 
du Conseil de securite, 1946-1951, paru en 1954. Il porte sur les debats du Conseil de 
securite de la 1463" seance, tenue le 24 janvier 1969, a la 1623" seance, tenue 
le 31 decembre 1971. Des volumes supplementaires portant sur les seances nlte- 
rieures seront publies a des intervalles appropries. 

Afin qu'il soit plus facile de trouver la pratique que, pour telle ou telle question, 
le Conseil de securite a suivie pendant toute la periode sur laquelle portent les sept 
volumes, on a, en general, conserve, dans le present Supplement, les rubriques sous 
lesquelles les pratiques et procedures du Conseil etaient classees dans le premier 
volume. Les questions dont le Conseil n'a pas repris l'examen pendant cette periode 
sont indiquees par deux asterisques (**). 

Les methodes employees et les principes observes pour preparer ce Supplement 
sont ceux qui ont servi a etablir le premier volume du Repertoire. On en trouve 
l'enonce dans l'introduction generale a ce premier volume. Le Repertoire expose 
les faits et, en presentant les resultats d'une etude empirique de la procedure du 
Conseil de mani&re a faciliter les references, il constitue avant tout un guide de 
la pratique du Conseil. 

Comme on l'a signale dans le premier volume, le Repertoire ne vise nullement 
a remplacer les proces-verbaux du Conseil de securite, seul compte rendu complet 
et autorise des deliberations du Conseil. Les rubriques employees pour fournir des 
renseignements ne signifient pas qu'il existe des procedures ou des pratiques autres 
que celles qui ont ete etablies clairement et incontestablement par le Conseil 
lui-meme. Le Conseil de securite reste toujours, dans le cadre de la Charte, •á maitre 
de sa procedure •â. Le Repertoire aura atteint son but si le lecteur, grace aux 
rubriques descriptives sons lesquelles les renseignements sont presentes, est en 
mesure de retrouver les debats pertinents afin de tirer ses propres conclusions 
touchant la pratique du Conseil. 

Lorsqu'il y avait lieu, on a donne le detail des decisions du Conseil dans les 
apercus des debats qui composent le present volume. On a continue a employer le 
terme •á decision •â pour indiquer non seulement les •á decisions )) qui sont mention- 
nees expressement dans les articles de la Charte, mais aussi toutes les mesures 
importantes qu'a prises le Conseil, a la suite d'un vote ou autrement, au cours de 
i'examen d'une question. 

Pour avoir des explications completes sur I'agencement et la presentation des 
renseignements, le lecteur se reporteri aux notes explicatives qui figuraient dans le 
premier volume du Repertoire. On s'est efforce d'eviter de repeter inutilement ces 
explications dans le present Supplement. 



1. Les renvois aux proces-verbaux officiels des 
seances du Conseil de securite sont indiques de la facon 
suivante : 

1614' seance, par. 49. 
2. Les documents du Conseil de securite sont designes 

par leur numero dans la serie S. . . Lorsque le document 
multicopie a ete imprime comme supplement aux docu- 
ments officiels, le fait est mentionne. 

Exemple : 
S/1029, Doc. 0&,26~ annee, Suppl. dejuil1.-sept. 1971, 

p. 62. 
Pour les documents qui n'apparaissent sous fonne im- 

primee que dans les proces-verbaux officiels des seances, le 
numero de la seance et le paragraphe ou la page sont 
indiques. 

Exemple : 
S/8603, 1428" seance, par. 34. 

Lorsque la seule reference indiquee est la reference 
S. . ., c'est que ce texte n'est paru que sous forme 
multicopiee. 

3. Les resolutions du Conseil de securite, publiees 
dans les volumes annuels des Resolutions et decisions du 
Conseil de securite, sont mentionnees selon le systeme 
adopte en 1964. Elles sont designees par un numero, suivi 
entre parentheses de l'annee de leur adoption. 

D.."".-," . 

Doc. off. de l'Assemblee generale, 26' session, Suppl. 
no 6 (A/8006), p. 5.  
Dans le cas de resolutions de l'Assemblee generale : - 

Resolution 2520 (XXrv). 
5. A l'interieur d'un chapitre, les renvois a un autre 

chapitre sont indiques de la facon suivante : 
Voir chap. XI, cas no 3. 

Les renvois a d'autres cas cites dans le meme chapitre sont 
indiques comme suit : 

Voir cas no 5. 
6. En ce qui concerne les citations, on a juge utile de 

faire une distinction entre les declarations faites par les 
representants au Conseil et les declarations faites par 
d'autres representants ou personnes invites a participer 
aux debats. Dans ce dernier cas, le titre de la personne qui 
a fait la declaration est suivi d'un asterisque (*). 

7. Le premier volume du Repertoire porte le titre de 
Repertoire de la pratique du Conseil de securite, 1946-1951. 
Le present volume porte le titre de Repertoire de la pra- 
tique du Conseil de securite, Supplement 1969-1971. 

8. Les appellations employees dans cette publication 
et la presentation des donnees qui y figurent n'impliquent 
de la part du Secretariat de l'organisation des Nations 
Unies aucune prise de position quant au statut juridique 
des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorites, 
ni auant au trace de leurs frontieres ou limites. *.%e,y,c . 

Resolution 249 (1968). 9. On trouvera ci-apres une liste des titres abreges et 
officiels des questions inscrites a son ordre du jour que le 

4. Les renvois aux documents officiels de l'Assemblee Conseil de securite a examinees au cours de la periode 
generale et a leurs supplements sont indiques de la facon 1969-1971. Les titres abreges ont ete etablis exclusivement 
suivante : aux fins du Repertoire, de maniere a preciser, a l'intention 

Doc. off. de l'Assemblee generale, 24' session. S. plen., du lecteur, la teneur de la question examide. Ils n'ont 
1863O dance, par. 3; donc pas un caractere officiel. 

Tzlre obnw Tltre oljieIel 

Question de I'iuclusiou de l'espagnol et du russe Lettre, en date du 9 janvier 1969, adressee au President du Conseil de securite par le 
parmi les langues de travail du Conseil de Secretaire generai et transmettant le texte de la resolution 2479 (XXIIO de SAssem- 
secu~ite blee generale en date du 21 decembre 1968 (S/8962) 

Note verbale, en date du 16 janvier 1969, adressee au Prkident du Conseil de securite 
par la mission permanente de l'Union des Republiques socialistes sovietiques aupres 
de l'organisation des Nations Unies (S/8967) et note verbale, eu date du 16 janvier 
1969, adressee au President du Conseil de securite par la mission permanente de 
l'Espagne aupr6s de SOrganisation des Nations Unies (Sl89.58) 

La situation en Namibie La situation en Namibre : 
Lettre, en date du 14 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite par les 

representants de SAfghanistan, de l'Algerie, du Burundi, du Cameroun, de Ceylan, 
de Chypre, du Congo (Brazzaville), du Congo (Republique democratique du), de la 
Cbte d'Ivoire, de VEtbiopie, du Gabon, du Ghana, de la Guinee, de ia Guinee equa- 
toriale, de l'Inde, de l'Indonesie, du Liberia, de la Libye, de Madagascar, du Mali, du 
Maroc, de Maurice, de la Mauritanie, de la Mongolie, du Nepal, du Niger, du 
Nigeria, de l'Ouganda, du Pakistan, des Philippines, de la Republique arabe unie, 
de la Republique-Unie de Tanzanie, du Rwanda, du Senegal, de la Sierra Leone, de 
Singapour, de la Somalie, du Soudan, de la Syrie, du Tchad, du Togo, de la Tunisie, 
de la Turquie, du Yemen du Sud, de la Yougoslavie et de la Zambie (S/9090 et 
Add.1, 2 et 3) 

La situation en Namibie . 
Lettre du 24 juillet 1969, adressee au President du Conseil de securite par les represen- 

tants du Chili, de la Colombie, de la Guyane, de l'Inde, de VIndon&ie, du Nigeria, 
du Pakistan, de la Republique arabe unie, de la Turquie, de la Yougoslavie et de la 
Zambie (S/9359) 
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La situation en Namibie (suite) 

La situation au Moyen-Orient 
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Titre oficid 

La situation en Namibie : 
Lettre, en date du 26 janvier 1970, adressee an President du Conseil de secwite par les 

representants de I'Afgbanistan, de l'Algerie, du Burundi, du Cambodge, du Came- 
roun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Republique democratique du), du Congo 
(Republique populaire du), du Dahomey, de I'Ethiopie, du Gabon, du Ghana, de la 
Guinee, de la Haute-Volta, de l'Inde, de l'Indonesie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de 
la Jordanie, du Kenya, du Kowelt, du Laos, du Liban, du Liberia, de la Libye, 
de Madagascar, de la Malaisie, du Mali, du Maroc, de Maurice, de la Mauritanie, 
du Nepal, du Niger, du Nigena, de l'Ouganda, du Pakistan, des Philippines, de la 
Republique arabe unie, de la Republique-Unie de Tanzanie, du Rwanda, du Senegal, 
de la Sierra Leone, de Singapour, de la Somalie, du Soudan, de la Syrie, du Tchad, 
de la Thailande, du Togo, de la Tunisie, de la Turquie, du Yemen, du Yemen du Sud, 
de la Yougoslavie et de la Zambie (SI9616 et Add.1, 2 et 3) 

La situation en Namibie : 
a) Rapport du Sous-Comite. adhoc cr& en application de la resolution 276 (1970) du 

Conseil de securite (SI9863 et Add.1) 
b) Lettre, en date du 23 juillet 1970, adressee au President du Conseil de securite par les 

representants permanents du Burundi, de la Finlande, du Nepal, de la Sierra Leone et 
de la Zambie (Sl9886) 

La situation en Namibie : 
a) Lettre, en date du 17 septembre 1971, adressee au President du Conseil de securite 

par les representants de l'Algerie, du Botswana, du Burundi, du Cameroun, du 
Congo (Republique democratique du), du Dahomey, de I'Egypte, de SEthiopie, du 
Gabon, du Ghana, de la Guinee, de la Guinee equatoriale, de la Haute-Volta, du 
Kenya, du Liberia, de Madagascar, du Mali, du Maroc, de Maurice, de la Mauri- 
tanie, du Niger, du Nigeria, de l'Ouganda, de la Republique arabe libyenne, de la 
Republique centrafricaine, de la Republique populaire du Congo, de la Republique- 
Unie de Tanzanie, du Rwanda, du Senegal, de la Sierra Leone, de la Somalie, du 
Soudan, du Souaziland, du Tchad, du Togo, de la Tunisie et de la Zambie (5110326) 

b) Rapport du Sous-Comite ad hoc pour la Namibie (Sl10330) 

1. La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 26 mars 1969, adressee au President du Conseil de securite par le 

representant permanent de la Jordanie (SI91 13) 
2. La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 27 mars 1969, adressee au Prkident du Conseil de dcurite par le 

representant permanent d'Israel (S 91 14) 
La situation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 26 juin 1969, adressee au President du Conseil de securite par le 

representant permanent de la Jordanie (S19284) 
La situation au Moyen-Orient : 
a) Lettre, en date du 12 aout 1969, adressee au President du Conseil de securite par le 

charge d'affaires par interim du Liban (Sl9385) 
La sitution au Moyen-Orient : 
b) Lettre, en date du 12 aout 1969, adressee au President du Conseil de securite par le 

reprkentant permanent d'Israel (SI93871 
Lettre, en date du 28 aout 1969, adressee au President du Conseil de securite par les 

representants de l'Afghauistan, de l'Algerie, de l'Arabie Saoudite, de la Guinee, 
de l'Indonesie, de l'Irak, de l'Iran, de la Jordanie, du Kowelt, du Liban, de la Libye, 
de la Malaisie, du Mali, du Maroc, de la Mauritanie, du Niger, du Pakistan, de la 
Republique arabe unie, de la Somalie, du Soudan, de la Syrie, de la Tunisie, de la 
Turquie, du Yemen et du Yemen du Sud (SI9421 et Add.1 et 2) 

La situation au Moyen-Orient : 
a) Lettre, en date du 12 mai 1970, adressee au President du Conseil de securite par le 

representant permanent du Liban (SI97941 
b) Lettre, en date du 12 mai 1970, adressee au President du ConseiI de securite par le 

represeutant permanent d'Israel (SI9793 
La srtuation au Moyen-Orient : 
Lettre, en date du 5 septembre 1970, adressee au President duConseil de securite par le 

charge d'affaires par interim du Liban (319925) 
La situation au Moyen-Orient : 
a) Lettre, en date du 13 septembre 1971, adressee au Prkident du Conseil de securit6 

par le representant permanent de la Jordanie auprbs de l'organisation des Nations 
Unies (Sl10313) 

b) Rapports du Secretaire general (Sl8052, 518146, SI9149 et Add.1, Sl9537, SI10124 
et Add.1 et 2). 

Lettre, en date du 26 decembre 1963, adressee au President du Cous'eit de securite par 
le representant permanent de Chypre (S15488) 

Rapport du Secretaire general sur l'operation des Nations Unies a Chypre (S19233) 
Rapport du Secretaire general sur l'operation des Nations Unies ?t Chypre (S/9521 et 

Corr.1) 








